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MEVERS , le 2 mars.

Il y a des gens qui ont la main malheureuse, qui détério
rent tout ce qu’ils veulent corriger; M. Martin ( du nord) 
est de ce nombre. Parmi les innovations assez insignifiantes 
qu’il prétend introduire dans notre code d’instruction cri
minelle , il en est une surtout dont les inconvénients nous 
ont vivement frappés.

D’après le projet du ministre de la justice, les citoyens 
victimes d’un délit ne pourraient plus adresser directement 
leurs plaintes à la justice correctionnelle.il faudrait préa
lablement que leurs réclamations obtinssent l’approbation 
et le visa du procureur du roi, et au cas de refus de la part 
de ce magistrat, ils devraient en appeler à la chambre du 
conseil.

M. Martin (du nord) allègue, pour justifier cette inno
vation , que c’est une flétrissure pour des citoyens dont 
l’honneur n’a été souillé par aucun soupçon, d’être traînés 
comme prévenus d’un délit sur les bancs de la police cor
rectionnelle ; qu’un acquittement n’enlève jamais tout en
tière la tache faite à leur réputation par des accusations in
considérées, et qu’il reste toujours quelque chose de ces 
calomnies judiciaires.

Cet exposé des motifs indique assez pour qui est faite la 
réforme que propose M. Martin (du nord). Selon le mi
nistère, tout ce qu’il y a d’honnête en France est dans le 
parti conservateur. L’opposition n’est qu’une tourbe de 
factieux qui n’ont rûn à craindre de la calomnie , et assu
rément ce n’est pas de la réputation de ces gens là qu’il 
s’inquiète.

Du reste, M. Martin (du nord) a dit précisément le con
traire de ce qu’il devait dire. C’est aux réputations équi
voques seulement, aux noms déjà déconsidérés, qu’une ac
cusation peut être fatale. L’homme dont la réputation est 
établie .sur une longue suite d’actions honorables , n’a rien 
à craindre des attaques de la haine et de sa calomnie. Son 
honneur, à lui, n’est pas à la merci des huissiers. Quel 
homme serait assez ennemi de lui-même pour oser traîner 
cette vertu sans tache, cette vie d’airain et de granit sur les 
bancs du tribunal de'police correctionnelle. Usait bien que 
l’acquittement de son adversaire retomberait sur sa tête 
comme une averse de boue , et que c’est lui, lui seul, que 
ses accusations calomnieuses déshonoreraient. Qu’on nous 
cite l’exemple d’un seul homme intègre, acquitté par la 
police correctionnelle, qui ait laissé son honneur sur la sel
lette où il a été traîné, et nous avouerons que M. Martin 
^du nord) a raison.

Dans l’article que M. Martin (du nord) propose d’ajou
ter au code d’instruction criminelle , il y a comme dans la 
loi sur les annonces judiciaires , une mauvaise pensée, une 
pensée réactionnaire , une pensée- de protection pour le 
puissant et d’oppression contre le faible.

Jfümiileton toe

T b é â tr e  «Se S e v e ï s .
REPRÉSENTATION DE CATHERINE HOW ARD.

L'Angleterre est décidément la terre classique du Drame, il semble 
respirer avec délices ses épais et humides brouillards ; il éprouve une 
affection profonde pour la patrie de Sakespeare dont te puissant génie 
a créé Macbeth et Othello. Le drame aime à errer pâte et échevelé sous 
les voûtes gothiques des manoirs de la sombre Bretagne. Les rois 
Saxons et les preux Normands ont inspiré aux trouvères mille et une 
ballades. LesVlantagenets, les Lancastre les Iork et les Stuarls sont 
une mine inépuisable pour le dramaturge qui se pîaît à esquisser leurs 
grands traits, à peindre leurs haines, leurs passions, leurs vengeances 
etàvetracer sur la scène leurs crimes et méfaits.

Richard d’Arlington , Cromvell, Marie Tudor, Catherine Howard, 
ont tous un lien de parenté, et la plupart quelques gouttes de sang 
royal dans les veines. Quand le drame quitte tes palais, c’est pour 
s'envelopper d’un linceul et errer à travers tes mystérieux vallons de 
la poétique Erinn, afin d'épouvanter ses susperstitieux habitants, et 
d’exciter la verve des bardes. L’Écosse enfin a donné naissance à 
Ossian.

Alexandre Dumas, l’historien des c'rimes célèbres, n’est à l’aise 
qu’au milieu des massacres et des assassinats, il vil aux milieu des 
cadavres et des tombeaux ; le spirituel inventeur des impressions de 
voyage, marche toujours accompagné du bourreau, dont le pourpoint 
rouge et la hache scintillante cause d’affreux éblouissements. L’auteur 
d’Antony, de Richard d’Avlington, de Thérèse, d’Angèle, etc, écrit 
avec la pointe d’un poignard trempée dans le poison ou dans le sang. 
Ces héros ne parlent pas, il leur fait hurler la vengeance et râler l’agonie, 
s’il formait un lugubre cortège de ses nombreuses victimes, il y aurait 
de quoi faire pâlir les plus forts et les plus courageux.

M. Alexandre Dumas cherche avant tout les incidents dramatiques, 
et arrange l'histoire à son gré pour en tirer de puissantes émotions. 
Après avoir emprunté au dixième siècle les noms d’Elfride et de 
Athelwold, il saisit un lambeau de leur histoire pour le coudre au 
pourpoint d'un favori du roi Henri VUÏ. Ï1 est inutile maintenant d

Nous ne suspectons l’impartialité de personne ; mais il 
faut prendre notre siècle pour ce qu’il est, et nos mœurs 
pour ce qu’elles valent. Les parquets de notre âge constitu
tionnel, comme ceux de tous les autres âges, ont une pré
dilection instinctive pour le puissant,prédilection dont nous 
ne leur faisons pas un crime, parce qu’elle est dans la nature 
des choses, parce qu’il faudrait être plus qu’un homme 
pour s’en défendre , et que nous n'exigeons point de l’hu
manité plus de vertus qu’elle n’en comporte. Cette pré
dilection est une prédilection de C3ste ; c’est cette prédilec
tion que manifeste le soldat pour le soldat, le paysan pour 
le paysan, l’ouvrier pour l’ouvrier, et que nous manifes
tons tous , dans un cercle plus étendu , pour les citoyens 
de notre nation.

Dans les discussions où il ne s’agit que d’un intérêt d’ar
gent , nous aimons à le reconnaître , tous les citoyens sont 
égaux devant la justice, et ici la partialité serait la plus 
honteuse de toutes les actions; disons le mot, le plus odieux 
de tous les crimes ; car le juge volerait une des parties pour 
enrichir la partie adverse. Mais en fait de délits , ce n’est 
plus tout à fait la même chose. Le puissant comme le faible 
est bien obligé de lever la main devant la justice, de dé
cliner ses noms et prénoms ; les débats se poursuivent 
bien pour l’un, de la même manière que pour l’autre. Mais, 
quand il s’agit de l’application de la peine, l’égalité cesse 
et la distinction commence. Il faudrait pour nier cela , n’a
voir jamais assisté à une audience de police correctionnelle.

On sait d’ailleurs quelle autorité ontauprèsdu parquet 
les plaintes adressées par le faible contre le puissant, cl com
bien il y est rarement donné suite. Pourquoi la voix d’un pau
vre citoyen serait-elle écoutée plus favorablement quand il 
demande justice en son nom, que lorsqu’il la deman de au 
nom de la société Outragée en sa personne ? N’est-il pas à 
craindre que celui qu’on poursuivra n’ait toujours une de ces 
réputations iniactes que M. Martin (du Nord) veut mettre 
à l’abri de la flétrissure d’un acquittement ? Et à qui fera-t- 
on croire qu'un paysan de Gâcogr.e obtiendrait aussi facile
ment le visa du parquet contre M. Dupin , que M. Dupin 
l’obtiendrait contre ce même paysan?

Pour qu’il ose pousuivre le puissant, il faut que le faible 
ait cent fois raison. Quand , entre lui et son oppresseur , il 
y aura le visa du parquet, il reculera nécessairement devant 
cet obstacle ; ou s’il persiste dans sa résolution d’obtenir 
justice , ne pourra-t-il point arriver que le parquet ne lasse 
sa persévérance à force d’inertie ?

Donc ce n’est pas une réforme, c’est un nouvel abus que 
M. Martin (du Nord) veut introduire dans notre code 
d’instruction criminelle.

M. Avril, président du tribunal de commerce de Nevers, 
a formé contre le gérant de l’Association, devant le tribu
nal civil, une demande en dommages-intérêts, à raison d’un 
article qui a paru dans notre numéro du 20 février.

vous (lire que le XVIe siècle n’a pas été pius respeclé que le règne 
d’Edgar. Car la loi dont s’est tant servi l’auteur de Catherine Howard, 
et qui déclarait coupable de haute trahison, quiconque cacherait les 
débauches qu’il découvrirait sur le compte d’aucune reine future ,. et 
toute femme qui, après avoir déjà manquéà ses devoirs, épouserait te 
roi en se présentant comme vierge, et n’aurait pas avant le mariage, 
avoué sa faute; cette loi ridicule et despotique ne fût portée qu'aprés 
la condamnation de Catherine, et fut comprise dans le bil! qui con
damnait cette malheureuse reine avec lady Rochefort, la duchesse 
douairière de Norfolk, la comtesse de Bridgewater, et neuf autres 
personnes qui eurent ia tête tranchée à Tower-Hill, comme compli
ces des désordres de la reine.

Henri VIH, malgré ses emportements et sa jalousie, ne s’est laissé 
entraînera cette extrémité bizarre , qu’aprés les malheurs de sa cin
quième union , et après avoir désespéré de ia vertu de ses femmes. Il 
considéra donc le bill du parlement comme capable de remplacer les 
eunuques et leK.is!ar-Aga de son cousin le grand Turc. Le peuple, 
qui ne laisse jamais échapper l’occasion de se moquer des folies des 
grands, ne manqua pas de se divertir aux dépens d’une loi aussi ab
surde , et il prétendit que le roi ne devait plus adresser désormais ses 
hommages qu’à une veuve. Un an environ après la mort de la der
nière reine , Henri se détermina encore une fois à changer d’état, en 
épousant Catherine Parr , mariage qui confirma les plaisanteries du 
peuple, puisque Catherine était veuve du dernier lord Latimer. Nous 
ne saurions dire lequel fut te plus courageux du roi ou de la veuve . 
car en comptant son dernier mariage, Te descendant des Lancastre 
avait eu six femmes, dont deux avaient été livrées au bourreau, sous 
prétexte de méfaits conjugaux , punition qui nous semble un peu sé
vère.

Henri V III, on est tenté de le croire, a dû servir de type au por
trait de Barbe-Bleue dans les contes de Perrault. M. Guizot, à coup 
sûr, s’il eût été censeur royal à cette époque, n’eût pas manqué de 
refuser le privilège à ce conte, comme pouvant blesser la susceplibililé 
de Jonh Bull. Car M. Guizot est rempli d'ur.e galanterie sans bornes 
pour nos bons alliés d’Angleterre; il leur en a bien donné la preuve en 
s’opposant à la représentation du drame deM. Léon Gozlan , qui au
rait pu faire de la peine à la reine Yittoria et à M. Cobourg.

M. Alexandre Dumas a fait une contre-façon de Anne de Boleyn , 
peut-être s’est-il laissé entraîner par l’exemple de Henri YIII qui lui- 
même , en sacrifiant Catherine Howard , ne fit que répéter le drame 
sanglantde Anne de Boleyn. Mais le roi d’Angleterre gouvernait son

Puisque nous sommes appelés devant la justice , nous 
n’anticiperons pas sur la discussion qui démontrera, nous, 
l’espérons, que l’article incriminé n’était ni injurieux, ni 
diffamatoire comme le prétend le demandeur, et contenait 
seulement la critique permise d’un discours prononcé pu
bliquement et inséré dans un journal de la localité.

Mais cette affaire soulevant la grave question de savoir 
si un fonctionnaire public qui se prétend diffamé peut se 
soustraire à la juridiction du jury, et porter sa plainte au 
civil ; nous déserterions la cause de la liberté de la presse, 
si nous ne proposions pas préalablement l’incompétence du 
tribunal ; c’est ce que nous ferons à l’audience de mardi 
prochain , jour auquel l’affaire a été indiquée pour être 
plaidée.

M. Ferdinand Wagnien nous prie de prévenir nos 
lecteurs qu’il est et demeurera entièrement étranger à la 
rédaction politique de la Revue de la Nièvre. Notre hono
rable collaborateur n’écrira que dans la deuxième partie 
de la Revue, exclusivement réservée à la littérature.

La première livraison de la Revue de la Nièvre a paru 
dimanche dernier. La partie politique contient trois arti
cles par M B. L. , intitulés : De la Souveraineté du 
Peuple ; Réforme électorale ; Ouverture du Parlement,

Les Bateaux inexplosibles de la Loire ont commencé 
depuis quelques jours leur service régulier. Le trajet se 
fait maintenant en uu seul jour de Nevers à Orléans.

Par ordonnance du roi promulguée à Paris le s5 février, 
l’administration forestière a été autorisée à faire déli
vrance à la commune de Precy (Cher), de trois hectares 
à prendre au canton de Surbois, dit la Grande Groseillière. 
L’exploitation sera effectuée par ferme d’éclaircie. La 
vente ou la délivrance et l’exploitation de cette cou
pe , aura lieu conformément aux dispositions pres
crites, tant par le code forestier que par l’ordonnance 
réglementaire du ter août 1827.

Une autre ordonnance promulguée le même jour, au
torise le sieur Bidet-Mariet, demeurant à Contansouze, ù 
construire, à proximité delà forêt, une maison d’habita
tion, à charge de la supprimer dans le cas où ejle de
viendrait nuisible au sol forestier.

royaume et ses femmes avec un despotisme , que M. Alexaudre Du
mas ne doit pas imiter. Henri VIH ne pouvait se résoudre à poser 
sa couronne sur un front minautorisé, et sous ce rapport il était aussi 
susceptible que ie roi Georges IV , de récente mémoire, qui ne par
donnait pas à la reine Caroline, ses excursions orientales avec i’ilalien 
Rergami. Mais les chartes sont bien quelquefois un peu gênantes, 
et Georges , en sa qualité de roi constitutionnel, ne put obtenir de 
son parlement un arrêt qui le proclamât ridicule, suivant l’heureuse 
expression de Napoléon, à Ste-Héléne. Henri YIII employait lui, des 
moyens violents qui excluaient la plaisanterie.

Le choix de M. Alexandre Dumas n’est pas heureux, Anne de Bo
leyn nous eût semblé plus digne de son talent.

Anne de Boleyn et Marie Stuart, qui toutes deux appartiennent, 
pour ainsi dire, à la France, l’une par ses grâces et son éducation 
toute française, l’autre par sa naissance et son union éphémère avec 
François II, ont laissé dans l’histoire des souvenirs d’une douceur ir
résistible, elles nous y apparaissent entourées d’une auréole de gloire 
à laquelle leurs malheurs n’ont fait qu’ajouter un nouvel éclat.

Catherine Howard ne possède aucun de ces brillants avantages ; elle 
est pâle et sans prestiges.Tout en ta plaçant sur le trône, M. Alexandre 
Dumas n’est point parvenu à la rehausser. II n’a pas su mettre au fond 
de son cœur ces pensées brûlantes, ces passions impérieuses, celte ex
quise sensibilité qui grandissent la femme et la rendent vraiment di
gne d’intérêt ; il n’en a fait qu’une ambitieuse vulgaire. L’ambition 
n’est vraie et supportable dans la femme , au théâtre surtout, qu’au- 
tant qu’elle prend sa source dans l’amour.

Que trouve-t-on dans ce drame ? une simple vassale inventée par 
M. Alexandre Dumas, en contradiction avec l’histoire et la vraisem
blance ; devenue l’épouse secrète d’un grand seigneur, le roi en de
vient amoureux, et son mari ne trouve rien de mieux pour la soustraire 
aux regards et à la passion de son rival couronné, que de faire 
prendre à Catherine un philtre qui la fait tomber dans une profonde 
léthargie. Il profite de ce sommeil, frère de la mort, pour la faire in
humer dans le caveau de ces ancêtres. Nous y retrouvons Catherine en
veloppée de son linceul , la tête couronnée de roses funéraires, entre 
son amant qui attend son réveil et le roi qui pleure sa mort.

Catherine se réveille, elle bâille , se frotte les yeux, élead les bras et 
sort de son tombeau. Mais bientôt Ethehvood encourt sa disgrâce , et 

! comme il a pris goût au philtre, il avale le fond de la bouteille afin de 
> se faire passer pour mort à son tour et d’échapper à la hache du bour- 
1 revu, qui est bien plus dangereuse que quelques gouttes d’opium.
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Quelques renseignements nous parviennent sur l’in

cendie deLucenay, dont nous avons parlé dans notre 
avant-dernier numéro. Cet incendie qui, en moins d’une 
demi-heure, a dévoré les batiments d’exploitation du 
domaine de la métairie, appartenant à M. le comte de 
Bonaj, pouvait être le résultat de la malveillance ; car on 
ne peut s’expliquer comment le feu aurait pu se com
muniquer à des bâtiments distant de quarante mètres au 
moins de l’habitation; et comment l’embrasement aurait 
pu être si prompt. La propriété immobilière était assurée, 
mais les bestiaux et les récoltes qui ont péri, ne l’étaient 
pas. La perte pour le fermier, M. Mp.uc.het, est consi
dérable; elle eût été bien plus considérable encore sans 
le dévouement d’une servante qui, restée seule au logis, 
tous les autres domestiques étaient à la messe du diman
che, a eu le courage de pénétrer à plusieurs reprises dans 
une étable embrâsée pour en chasser a9 vaches que le 
feu commençait à gagner, et que la fumée suffoquait. 
Ni le danger d’une suffocation qui paraissait inévitable , 
ni la fureurdes bestiaux épouvantés qui foulaient aux 
pieds l’intrépide servante, rien n’a pu ralentir son zèle 
pour les intérêts de son maître absent. Cette digne fille 
s’appelle Suzanne Vacheron.

Le recensement contre lequel'nous n’avons cessé de 
protester, porte ses fruits.

On nous écrit de Decize que les patentes de la plu
part des nombreux commerçants de cette ville, sont pres
que doublées ; ce qui cau-e un grand émoi dans le pays. 
Que deviennent les protestations de ceux qui affirmaient 
que la mesure de recensement h’était sollicitée que dans 
uu inléiêt de régularité., et qu’il n’en résulterait aucun 
accroissement d’impôt.

Dimanche dernier , a7 février, la voiture cellulaire a 
pris à son passage àNevers onze condamnés,

Savoir :
i° Julie! Ambroise condamné à 8 ans de réclusion , 

récidive ;
a° Foin Paul condamné à 8 ans de réclusion ;
3° Boucher Jean-Baptiste , récidive , à 5 ans de pri

son ;
4° Cordicr Jean, récidive, à 2 ans de prison ;
5° Chnppin Pierre, récidive, à 5 ans de pri-on ;
6° Gillet Denis, récidive, à 15 mois de prison;
7° Rique Dominique, récidive, à i5 mois de prison :
8° Bard, 3 ans de prison ;
3° Tronchon, récidive,, 5 ans de prison ;
to. Bar !y Pierre, récidive, 5 ans de prison;
î î, Coppin Edine, 2 aus“de prison.
Tons ces coud .innés sont dirigés sur la prison cen

trale de Melun.

Dimanche dernier 27 de ce mois , entre huit et neuf 
heures du soir, les murs du vieux château de Decize, 
minés par le temps , se sont écroulés avec un horrible 
fracas et dans leur chute ont entraîné une partie de l’un 
des bas côtés de l’église; ils ont également enfoncé la 
voûte et renversé la grande fenêtre d’une jolie chapelle 
de style gothique placée près du chœur. On espère que 
personne n’a péri. Quelques heures plus tôt on aurait pu 
avoir à déplorer la mort de plus de 200 personnes réu
nies dans l’église, et notamment de tous les enfants atta
chés aux écoles de gâ;çon*,la place qui leur est indiquée, 
sc trouvant précisément dans la partie du bas côié dont 
les murs ont été renversés.

Voilà en quelques années plusieurs écroulements sem
blables qui se reproduisent dans le département : à Ne- 
vers, la terrasse de l’hôtel du Bourg et l’église Saint- 
Sauveur; à Decize, les murs du vieux château et l’église.

Mais il a grand tort de compter sur le dévouement de Catherine pou; 
lui rendre le même service et le tirer de son tombeau temporaire. 
L’ambitieuse l’abandonne et se présente à Henri VIII, qui a la bon
homie de la prendre pour un ange descendu des cieux et de l’épouser. 
Là se trouve une belle scène, Ëlhelwood apparaît comme un spectre 
pour saluer là nouvelle grandeur de Catherine et lui prédire la fin 
tragique d’Anne de Boleyn- La prédiction ne tarde pas à s’accomplir. 
Etheiwood perd la reine et la terriblejalousie de Henri VIII l'envoie 
au parlement ; inutile de vous dire qu’elle 11’en sort que pour aller à la 
tour de Londres, où elle doit rencontrer la hache du bourreau. 51. Du
mas, pour ajouter au dramatique, fait évader le bourreau en titre. 
Ethehvood lui-même, le visage masqué, prend sa place et fait tomber 
ta tète de celle qu’il a tant aimée , puis il se dénonce comme le com
plice do la reine.

Ce drame a des qualités de style incontestables; il est écrit avec 
pureté, élégance et vigueur, mais il a un défaut capital : l’héroïne 
n’inspire aucun intérêt. Toutefois, Bille Léonie, qui abordait ce rôle 
pour la première fois, s’en est tirée avec bonheur; elle a été char
mante de coquetterie et de grâce dans la scène du boudoir.

La pièce a été montée avec assez de soin, ily a eu quelques mesqui
neries dansles décors; nous n’avons pas retrouvé là le luxe auquel 51. 
Constant-Iîiilon nous a habitués ; le beau trône de la tour de Nesle a 
été remplacé par un fauteuil très-peu royal. L'exiguité des ressources 
de notre Lbéàtre a engagé M. le directeur à retrancher le tableau du 
parlement; peut-être eut-il agi prudemment en supprimant la scène 
d’inhumation de Catherine, qui tombe dans le burlesque lorsqu’elle 
est dépouillée de l’appareil pompeux de la scène parisienne. 51. Cha- 
piseau avait eu le bon goût de la faire disparaître, il avait senti qu’en 
province celte scène peut exciter les rires sceptiques des incrédules et 
choquer la susceptibilité des personnes religieuses. Il y a quelque 
etiose de gênant pour le public a voir une actrice pleine de vie garder 
pendant près d’un quart d’heure une parfaite immoblilé.

A ce propos, nous citerons un impromptu assez piquant d’un spec
tateur, notre voisin ; Le voici sans y rien changer, et sans en accep
ter la responsabilité :

Il faul apprécier vraiment 
Une aclrice de cette sorte ;
Blais.son triomphe assurément 
Est dans le rôle de ta Slorte.

Quant à nous, nous aimons mieux la voir vive et éveillée, surtout 
Oisqu’elle chante sa vieille baliade normande ou la délicieuso romanes

Avec un peu de surveillance et de précaution , l’autorité 
prévoirait ces destructions instantanées qui peuvent 
entraîner d’épouvantables catastrophes.

T h é â t r e  «le N e v e r t ,

Jeudi, 3 mars, la première représentation de la Ca
lomnie, comédie en cinq actes, en prose, du théâtre 
Français, par M. Scribe, de 1 académie française.

Di eu vous bénisse , vaudeville nouveau en un acte, du 
théâtre du l’alais-Boyal,

l,e Caporal-et la Payse, vaudeville) nouveau en un acte, 
par MM. Paul de Kock, V.arin et Garniir.

Jeudi prochain la clôture de l’année théâtrale.

C h a m b r e  «Scs D é p u té s .

Séance du 26 février.
L’ordre du jour appelle le rapport des pétitions. 51. Delespaul rap

porteur cède la tribune à 51. Isambert pour des explications person
nelles.

AI. Isambert. Blessieurs , je suis cilé à comparatlre devani la cour 
d’assises du Puy-de-Dôme, par le gérant de la Gazette d'Auvergne 
Deux de mes collègues ont reçu la même citation. J’ai résolu de ne 
pas y répondre, et je dois compte à la chambre et au pays des motifs 
démon refus. La cour d’assises, en autorisant le prévenu à faire 
preuve des faits diffamatoires, semble avoir appelé le débat sur les a f
firmations produites à celte tribune.

C’est le procureur-général, c’est le préfet, qui, en suscitant le pro
cès , ont été les provocateurs de la citation qui nous a été adressée, 
( Oh ! oh ! nu centre. )

Les ministres s'y sont associés au moins tacitement. (Blurmures 
au centre.} Us ont fait insérer dans la feuille officielle du gouverne
ment les outrages qu’avant tout débat sur le fond , m’ont directement 
adressés leurs subordonnés et qui dépassent les limites de loulo con
venance, non seulement envers deux députés, mais envers la cham
bre elle-même.

Dans cet ensemble de faits, il m’était impossible de ne pas aperce
voir le dessein prémédité et concerté de transporter au sein d’une 
cour d’assises le débat politique qui s’est élevé entre les ministres et 
nous dans cette enceinte, de soumettre les affirmations que j’ai ap
portées à cette tribune au contrôle d'un autre pouvoir , et de violer en 
ma personne la liberté et l'inviolabilité des députés.

Dos-lors la règle de ma conduite était toute tracée dans celte réso
lution célèbre prise par la chambre en 18U0 sur la citation adressée 
à AI. Lamelh par le procureur du roi de Paris.

51. Valirnesnii. en résumant les débats de celle importante discus
sion, a particulièrement combattu la distinction que l’on avait cherché 
à établir entre les opinions et les faits cités à la tribune; c’est par les 
faits, disait-il, qu’on prouve que le ministère ne mérite pas la con
fiance du pays. Dans tout pays où la liberté de ta tribune a existé , il 
est défendu de questionner, en dehors du parlement, les membres 
sur les opinions par eux émises à la tribune; et c’est surtout aux faits 
que s’applique celte interdiction, car on ne questionne pas sur des 
opinions.

On repoussa aussi la distinction proposée entre les citations don
nées dans l’intérêt des accusés, sur des opinions émises en leur fa
veur à la tribune, et celles données à la requête des officiers de jus- 
lice.

Vous te savez, Blessieurs, la résolution fut : « que le privilège do la 
chambre avait été enfreint par la citation donnée à 51. de Lamelh , » 
et le procureur du roi ne fut excusé qu’avec cette clause significative : 
sans tirer à consé/itence pour l’avenir.

II 11’est donc pas besoin d’un nouvel examen dans les bureaux pour 
confirmer un précédent qui, selon 51. Dupin alité, devait servir de 
règle pour les chambres à venir.

« La France sait, disait le rapporteur, que si des prérogatives nous 
sont accordées, c’est dans son intérêt et non dans le nôtre; c’est pour 
que nous soyons en état de maintenir son indépendance, que la cons 
lilulion nous rend indépendants. Renoncer aux droits dont nous som
me; investis, disait encore 51. Vaitnèsnil, ce serait abandonner 
ce qui ne nous appartient pas, trahir nos devoirs, abjurer notre 
mandat, et meltre en péril la liberté , dont nous avons fait le serment 
d’être les gardiens. Le pays peut donc compter sur noire inébranlable 
fermeté à maintenir des prérogatives,que nous tenons de lui et qui 
sont les siennes; c’est pour nous un devoir de dignité, d’honneur el 
de conscience.

Ainsi, malgré le désir que j'éprouvais de renvoyer aux deux agens 
du pouvoir qui m’ont outragé la qualification de diffamateur qu’ils 
ont osé m’adresser , et de leur porter en face le défi qui n’a pas été re
levé ici par le ministère, de produire le document on j’ai trouvé le fait 
par moi affirmé, je ne me suis pas cru autorisé à commettre ma per
sonne dans le débat judiciaire. ( Adhésion. )

Le procès fail à lu Gazelle d’Auvergne, ou plutôt à moi-même, ain
si que l’a avoué le préfet de Puy-de-Dôme, a été le signal pour tous 
les journaux notoirement à la solde du pouvoir et sous sa direction ,

de Tradita. La voix de Bille Léonie n’est pas très-étendue ; mais elle 
est douce, harmonieuse, pleine d’expression et de flexibilité. Mlle Léo
nie semble posséder le privilège d’exciter la verve des improvisateurs 
Hivernais. Pendant une scène d’amour entre Catherine et Henri VIH 
nous avons entendu un jeune élève de 51. de Pradel réciter un qua
train , que notre impartialité nous engage à donner comme pendant 
de l'impromptu :

Quand vous représentez la Catherine Howard 
Qui du farouche Henri captiva la tendresse,
En vous voyant si-belle, on comprend sa faiblesse;
Aux grâces vous joignez les presligès de l’art.

Depuis le passage de 51. de Pradel à Neyers , l’improvisation , cette 
sylphide au regard étincelant, aux couleur, vives el scintillantes, née 
dans un rayon du brillant soleil d'ilalie, semble nous jeter de gracieux 
sourires et vouloir agiter ses ailes aériennes et diaprées dans notre 
athmosphère si froide, si prosaïque.

Le public, en remplissant la salle, a voulu donner à M. Dupré d’a
gréables preuves de sympathie. Le bénéficiaire s’est efforcé de lui en 
(émoigner tonie sa gratitude en rendant fidèlement le caractère in
flexible et jaloux de Henri VIII.

51. Léon a rempli consciencieusement le rôle difficile de Ëlhelwood. 
MM. Fayolle, Gay, Labarré, en un mot, tous les artistes de la troupe 
de 51. Constant ont rivalisé de zèle pour seconder dignement le bénéii 
ciaire.

51. Dupré s’est dépouillé de la couronne d’Angleterre et du manteau 
royal pour se couvrir de la défroque de Mme Benoit, ancienne char
cutière retirée, el nous chanter, avec une verve des plus comiques , le 
Concert monstre, folie de 51. Paul de Kock.

Bien que le public Hivernais ne nous ail point paru enthousiaste de 
l’instrument de l’illustre Colinet, nous ne devons pas oublier un 
air varié sur le flageolet, exécuté par un amateur avec goût et faci
lité.

Le spectacle a été terminé par V Aveugle et son bâton, vaudeville 
dont le héros n’esl ni myope, ni presbyte; mais doué d’une vue excel
lente, et dont le bâton joue le principal rôle. Cette biuetle est vrai
ment digne des tréteaux des lilliputiens. Quoiqu’il en so it, elle c-s: 
fort amusante, et nous en rendrions compte volontiers, si nous ne nous 
apercevions un peu lard , chers lecteurs, que nous avons abusé de vo
ire patience, et que vous pourriez bien nous trouver beaucoup t op 
long Puiüiez-vous être moins clairvoyants que t’aveugle el son bâ
ton. F. W.

d’un redoublemement d’injures infâmes grossières, que je pourrais 
mépriser si je n’y voyais la tactique assez évidente de faire diversion 
sur la gravité de ma révélation.

Loué hier oulre mesure pour quelques acies d’une consciencieuse 
indépendance, qui étaient favorables au pouvoir, outragé, calomnié, 
traîné aux gémonies (oh ! oh ! au centre) aujourd’hui pour avoir, dans 
l’accomplissement d’un devoir sacré, signalé un fait dont la connais
sance importait tant à mon pays , je conçois ces injustices et ces vio
lences ; elles ne m’étonnent pas , j’y étais préparé.

Mais comme mon honneur, pas plus que notre inviolabilité, ne 
m’appartient entièrement ; que j’en dois compte aussi au pays et à mes 
amis, permcllez-moi de revenir en peu de mois sur quelques faits, 
que , celle fois , depuis ce qui s'esl passé, je dois bien préciser.

J’ai pu croire que vingt-cinq ans d’une vie passée au grand jour de 
nos luttes politiques , dépensée dans les combats livrés pour la liberté 
que nous avons fait triompher ; que quelques actes dedévouemenl et de 
courage civil ; que les onze années, enfin, que j’ai traversées dans cette 
chambre, sans que jamais aucun des faits que j’ai portés à la tribune 
aient été infirmés, méiitaieht à mes paroles la même créance qu’el
les ont trouvée dans une autre enceinte.. Très-bien ! très-bien ! J 

J’ai cru que de misérables et déloyales imputations d'indélicatesse 
eide mensonge ne pourraient m'atteindre, surtout au moment où lé 
document par moi signalé était retrouvé el avoué, et que les minis
tres en refusaient, malgré notre insistance , la lecture et le dépôt.

Je me suis trompé, et puisqu’il peut se trouver des temps où il 
importe plus encore d’avoir raison dans la forme que dans le fond, 
où la plus coupable manœuvre, celle qui aurait pour résultat de cor
rompre les sources de la justice et de pervertir ia plus sainte de nos 
institutions, semble déjà pardonnée, pour ne laisser dans certains es
prits qu’un seul souci. celui qui se rapporte à la manière dont j’ai eu 
connaissance du document, je vais satisfaire à cette sollicitude, tout 
en réservant solennellement, si ce n'est pour moi, dn moins pour 
d’autres el pour l’avenir, le droit à tout député de révéler les faits 
dont il a connaissance, et qui touchent aux intérêts du pays, et 
cela sans être obligé d’en indiquer les sources. droit qu’ont exercé 
avant moi plus d'un courageux défenseur Je nos libertés, d’Argcn- 
son,Blanuel, Bignon, Benjamin Constant , droit qu’il importe de 
maintenir dans toute son intégrité , car il fait aussi partie de cette 
inviolabilité indispensable au plein et libre accomplissement de notre 
mandat. ( Assentiment, j

L honorableM. Isambert raconte avec les plus grands détails, com
ment il a eu connaissance du document relatif aux listes du jury du 
Puy-de-Dôme par des motif parfaitement légitimes. En sa qualité de 
membre de la cour de cassation, et principalement par sa spécialité 
il est appelé à prendre communication des pièces déposées à la chan
cellerie.

(l’est surtout dans les cas où le pouvoir veut enlever les accusés à 
leurs juges naturels que la cour doit agir avec Circonspection et de
mandera la vérité toutes les sources. La justice prend alors un ca
ractère de haute administration, el ccqu’elle a le plus d’intérêt à cacher 
esUouvenliequ’eüe.i le p us besoin dejeonnaître : Dans les affaires po
litiques surtout, où le gouvernement se pose comme l’adversaire direct 
ries accusés, combien n importe-t-il pus que la cour de cassation pese 
et balance les influences respectives ci maintienne la justice pure de 
tonte suspicion, de. haine et de faveur?

C’est dans la recherche de cette vérité , que 51. Isambert à connu la 
lettre de Revin. Il aurait cru manquer a ses devoirs de députés s’il 11e 
l’eut pas révélée à la chambre.

51. Isambert termine ainsi :
Quant à la vérité de mou affirm ation , je serais prêt à la maintenir 

devant vous sous te sceau de l'honneur,
La dénégation de 51. le gardé-des-sceaux, après avoir porté d’a

bord sur le document lui-même qu’on disait ne pas connaître , quoi- 
qu’ensuite on en ait exallé l'importance au-delà de toute vérité , cette 
dénégation s’est trouvée restreinte à quelques paroles; on n’a pu nier 
l’existence de deux paragraphes relatifs au jury de 1811, et au jury do 1812.

Eh bien ! j’affirme do nouveau que leur contenu est tel que je l’ai 
produit à la chambre, que mes souvenirs et mes notes judiciaires et 
extra judiaires ne laissent à eet égard aucun nuage, aucun doute dans 
mon esprit.

Slessieurs les ministres avaient un moyen assuré, bien péremptoire 
d’en prouver l’inexactitude, puisque je leur avais fourni moi-même 
la date du document. Ils n’ont pas voulu y recourir. Ils ont excipé du 
caractère prétendu confidentiel d'un rapport livré aux bureaux el en
registré avec les autres rapports du même genre, comme si un tel ca
ractère. en supposant qu’il fût réel, pouvait entrer eu balance avec 
l’honneur et la dignité du pouvoir.

Us ont mieux aimé me faire diffamer par leurs journaux ( oh ! oh ! 
au centre), accuser parleurs agens, et peut-être tout disposer pour 
me faire condamner moralement par les jurys dont j’ai signalé le 
dessein de changer la composition. Eh bien ! que la chambre , que 
mon pays , que les hommes de cœur et d’honneur soient juges en
tre eux et moi : je ne redoute pas leur jugement ! ( Applaudissement 
à gauche. )

AI. Teste, ministre des travaux publics. Je comprends facilement 
que l’honorable 51. Isambert ait exposé à la chambre les motifs q u i,. 
dans son opinion , le dispensaient de répondre à ia citation qu’il a re
çue de comparaître devani la cour d’assises du Puy-de Dôme, mais je 
ne comprends pas , je l’avoue , qu’il ait cru devoir, à cette occasion , 
raviver une discussion éteinte.

AT. Teste revenant à la discussion de l’adresse et au discours de M. 
Billault fa H quelques observations sans importance puis il ajoute : 

Pourquoi donc avoir soulevé de nouveau cedébal ? Si l’on s’est flatté 
en le renouvelant d'entraîner le gouvernement à produire le document, 
on s’abuse étrangement.

A gauche. U a de bonnes raisons pour le tenir secret !
Au centre. Silence donc !
AI. Teste Permettez-moi de dire que , sur une question de celte 

nature, le gouveruement est seul juge de la convenance de la pu
blicité.

Une voix. Il n’y aucune retenue à garder devant l’accusation qui 
pèse sur vous !

AT. Teste. Le gouvernement est seul juge des inconvénients qu’il 
peut y avoir à publier un document confidentiel...

Au centre. Très l ien ! li és bien !
A gauche. L’opposition sait aussi ce qu’d faul en penser !
AÏ. Tesle persiste à soutenir que la lettre par son objet étant de na

ture confidentielle , il se borne à répéter ce qu’à dit ài. le ministre de 
la justice , iors de la discussion de l’adresse , et déclare que le gouver
nement ne produira pas le document que l’on voudrait rendre pu
blic.

51. Pctot demande qu’on passe à l’ordre du jour.
51. le président la parole rsl à 51 Billault.
Al. [allant. J’ai reçu aussi une assignation à comparaître devant 

!a cour d'assises, et je n’y comparaîtrai pas...
Un membre. Qu’est-ce que cela nous fait !

AI llillaut. delà importe beaucoup à la chambre et à moi. II ne 
faut pas que les préoccupations de parti nous fassent oublier les pré
rogatives qui sont la sauve-garde de chacun. [ Adhésion. ]

J'ai élé cilé à comparaître. Fort des précédens de la chambre. fort 
de la loi , je ne comparaîtrai pas. C’est ici, c’est dans cette enceinte que 
j’ai porté le débat ; c’est ici que j’ai formulé des doutes accusaleurs; 
c’est ici que je suis prêt à le;, soutenir,

Blais puisque la chambre veut bien accorder quelque attention à 
ce qui n’esl pas le fai! principal, je veux lui faire connaître les paroles 
prononcées par deux administrateurs ; elles ont de la gravilé. Je vais 
citer d'après le comple-rendu sténographié d’une séance de la cour 
d'assis; s ; ce compte-rendu , le gouvernement lui a trouvé quelque vé
rité sans doute el quelque importance , puisqu’il l’a fait insérer dans 
le Messager et dans le Moniteur. Le préfet du Puy-de-Dôme aurait 
dit : Je né descendrai pas à une justification; ne changeons pas les 
rôte»; les accusateurs, j'entends les vrais accusateurs, tes vrais cou- 
; abics ne sont pas sur ces bancs.., »

Où sont -ils donc ? 51. le préfet doit le savoir. [ Sc osa lion. 1 
51. le préfet a ajouté : » Les assertions que l'on a produites sont ab- 

lardc-s et effrontées ; partout où elles se trouventqu’elles aient ét^



ù  —

je les tiens pour une infam ie. »faites à la tribune ou ailleurs,
(  Bruit.. )

Voilà le langage qui a été terni , que le gouvernement fait publier; 
j'ai trop le respect de mon mandat-, delà chambre, pour reconnaître 
jamais à un administrateur, même injustement accusé, le droit de 
parler ainsi à la tribune de la chambre. ( Adhésion à gauche. )

_ 1.'orateur fait observer que , depuis le commencement du débat, on 
n’a pas encore répondu à la quesliou de fond , et il s’élève contre la 
latitude que la loi de 1827 accorde aux préfets pour la formation des 
listes électorales; puis, rappelant ce qu’il a dit précédemment, il 
ajoute :

J’avais cité deux ordres de faits; les uns étaient rélalifs au jury de 
Paris et concernaient M. le ministre de l’intérieur; il s'est contenté 
dé nous répondre que le jury de 18i2 serait composé d’hommes in- 
tejligens cl probes. J’avais cité ensuite un fait de détail-relatif à l’af
faire du Puy-de-Dôme. Ce fait avait une haute importance, et cepen
dant, sous un certain point de vue, il ne m'apparaissait que comme 
secondaire. En effet, messieurs, c'est à Paris que se livre la grande 
bataille contre la presse. Le fait signalé avait celte importance capitale 
de nous révéler que dans les départements les choses se passaient 
comme à Paris; il avait pour nous la fores de preuve officielle. 
Bruit.)

Je crains que la politique n’ait présidé au tirage du jury, et cela 
m’amène à demander que vous ordonniez une enquête (interruption ) 

M. Le président. On ne doit par interrompre; la parole est à 31. 
Billaud.

M . Ueüret. Sur quoi ?
M . président. La parole est maintenue à l’orateur.
Au centre. Sur quoi ?
AI. ii ila:iii. Sur le débat relatif à M. Isamberl; j’ai dit, cela est 

vrai, que la lettre-était annexée à un dossier; je l’avais compris ainsi. 
11 est possible que je me sois trompé... ( On rit au centre ) Pour mon 
coma ta, je crois maintenant que la communication a en lieu à la chan
cellerie , dans le bureau ou le document se trouvait.

A h centre. Qui >’a communiqué ?
AI. iiil ault L’employé qui l’avait entre les mains. Mais, cela ne 

■sérail-il pas vrai, que je dirais encore : Peu m’importe! ( Excla
mations au centre. )

Oui, messeitirs, le jour où j’enlendr'ai, où jo verrai un fait qui 
porte une atteinte profonde à nue des institutions de mon pays e 
jour-là je l’apporterai a la tribune. ( Très bien ! 1res bien ! ) 11 y a en 
vérité quelque chose d’étrange à vous voir insister aussi énergique- 
mrnt pour obtenir un nom, et faire ensuite je ne sais quelle terreur de 
bureaucratie. Vous avez eu votre pouvoir un moyen bien simple de 
tout savoir; je vous l’ai indiqué; c’est l’enquête.

Je me résume. J’ai eu , j’ai exprimé îles doutes sur la formation de 
la lists actuelle du jury. Mes doutes frappaient sur 31. le ministre de 
l’intérieur. Il y a pour la chambre, pour tout le monde, un moyen 
simple de sortir de l’incertitude , c'est d’ordonner une enquête. Quels 
que soient les détails, le fait principal reste. Avez- vous on n’avez vou s 
lias abusé de la faculté que vous laisse la loi de 1827 ? Tout est là ; et 
jusqu’à ce que vous ayez ordonné une enquête, vous n’avez le droit 
de traiter personne de calomniateur. ( Approbation. )

M. Hébert rappelle ce qui s’est passé dans son bureau au sujet de 
la lettre dont il s'agit. et s’attache à établir que la loi de 1827 ne va 
pas trop loin dans les. attributions qu’elle accorde aux préfets pour 
la composition des listes électorales.

A : centre, lux voix ! aux voix !
M- Charamaale monte à la tribune où l’avait précédé M. Belot...

[ Cris aux centre. ]
M- Petot. Chacun do nous a le droit d’initiative , mais je ne recon

nais à personne le droit de prolonger pendant toute une séance un dé
bat personnel aux dépens de l’ordre du jour, aussi je demande que 
la chambre reprenne son ordre du jour.

A u centre. Oui I oui !
M- Charama de prononce quelques mois qui sont étouffés par les 

cris du centre.
La chambre passe à l’ordre du jour à une assez forte majorité.
M. M auguin  se rend à la tribune; une vive agitation régne dans 

l'assemblée ; M3I. les membres du centre quittent leurs places et se 
répandent dans l’héinycicie.

31. Mauguin cherche plusieurs fois, mais en vain , à se faire écou
ter; cependant, après’ dix minutes d’attente, il parvient à obtenir 
quelque attention.

M. M auguin. J’avais l’intention de demander quelques renseigne
ments sur les faits qui viennent de se passer au-delà du détroit. Je 
voulais interroger 31. le ministre de affaires étrangères sur ce point.

Une voix . Il est sorti.
M. M auguin. Mais je m'aperçois qu’il est trop tard... La chambre 

désire-l-.elle qu’il y ait un jour fixé?
Quelques membres. A lundi ! à lundi !
Q telques voix. Il n’y a pas d'opposition.
La chambre renvoie à lundi les interpellations de 31. Mauguin.
La séance est levée à cinq heures.

Séance du 28 février.

M. M auguin, à la tribune. Un événement grave est survenu depuis 
la discussion do l’adresse; un traité sur le droit de visile avait été con
clu entre les grandes puissances. Que contenait cependant ce traité ? 
L’opinion crut y voir une atteinte poriée à l’indépendance de notre 
pavillon ; l'opinion crut encore que ce traité pourrait mettre la France 
dans une fausse position , la porter à s’éloigner des Elals-Cnis . à 
•s'éloigner de l'Amérique, qui est notre alliée naturelle. Une discus
sion s’engagea sur ce traité déjà signé, mais non encore ratifié, et un 
amendemenlsorlitde cette discussion.

Cet amendement, messieurs, avait pour but de détourner le cabi
net du nouveau traité. Il faut rendre celte justice au ministère, qu’il 
a abandonné sa politiqne pour déférer aux vœux de la chambre. Oue 
s’est-il passé depuis? La ratification du traité a eu lieu tic ia part des 
puissances contractantes, la France exceptée. L’honorable membre 
se demande ce qui arrivera si la France persiste à refuser sa rati
fication dans celle circonstance, lorsque son négociateur a signé le 
traité?

U'n refus do ratification est toujours une chose rare, car les consé
quences en sont graves On suppose que le négociateur n’a pas excédé 
ses pouvoirs. Il se trouve donc compromis envers les négociateurs 
étrangers , et le ministre se trouve engagé lui-même. Presque toujours 
an relus de ratification est suivi d’une ruptuce. Dernièrement, un re
fus do ce genre est survenu entre la Prusse el la Hollande, et le mi
nisire de ce dernier pays qui avait refusé de ratifier a cru ne pouvoir 
se tirer do celle position difficile qu'eu abdiquant ses fonctions do mi
nistre des affaires étrangères... (Ah ! nh !)

Une voix. Il ne trouvera pas d'imitateurs en France!
AI. M auguin. J’agis avec une entière loyauté...
Peu m’importequi'se trouve en face de la tribune où jo parle ! Ce

pendant je dois adresser à M. Guizot une demande, une prière : je le 
prie de me dire son avis sur la conduite du ministre hollandais 31. 
de Berchom... (On rit, )

Une voix. Le silence ni ne pourra être regardé comme approbateur !

M. Mauguin. L’amendement adopté par la chambre changeant la poli
tique du gouvernement, le ministère avait deux pactisa prendre idissou- 
dre la chambre.. (Bruit au centre.) ou modifier la politique du gouver
nement On a chosi ce dernier parti, mais quelle sera désormais la 
situation du ministre des affaires étrangères vis-à-Vis des autres puis
sances ? quelle confiance pourra t-on avoir dans ses engagemeus., 
quand on saura qu’ii n’est pas le maître de les tenir? La France ne 
peut plus rentrer dans la politique d’isolement ; elle est impossible.

Le ministère aura-t-il dit aux puissances que la majorité de ia cham- 
ore peut changer bientôt, le lendemain des élections ? 31ais l'amen
dement a été voté à l'unanimité. Peut-on penser que la chambre soit 
la meme , soit nouvelle , revienne sur une décision si form Ile? Ce 
serait d ailleurs une détestable ressource, car, à l'avenir, si vous oppo
sez aux prétentions de la diplomatie la volonté des chambres, elle vous 
répondra ; Qu importe la volonté des chambres ! On vous a déjà traités 
de chambres bourgeoises; faites qu’on ne dise pas de vos décisions , 
qu avec du temps et des mensonges on eu vient toujours à bout ! ( Pro
fonde sensation. ;

D’un autre côté, oubliez-vous que l’amendement a été voté à l’una- 
mmité , c est-a-dire que pour obtenir de ia chambre la ratification du 
traité, il tant eu proscrire d’abord lous les députés q fi la composent : 
e t , comme bientôt il va s'agir du rôle que la France va tenir dans la 
querelle entre I Angleterre et les Etats Unis, et par suite de l’intérêt, 
du salut du commerce français en présence de la rivalité de l’intérêt 
anglais, savez-vous quelle sera la quesliou posée devant les collèges 
électoraux ? Ou dira : Vous avez à choisir entré le député qui refusé 
de ratifier le traité , et celui qui y consent; entré le député français 
et le député anglais. ( Agitation. )

Le ministère n'a donc pu prendre, vis-à-vis des puissances, Renga
gement de ratifier le traité tel qu’il est aujourd’hui, car la chambre 
la  repoussé et aucune chambre française ne l’acceptera. .Mais qu’a 
tab le ministère dans cotte circonstance? Quelle résolution a-t-il 
prise? quel espoir nourrit—il encore ? Voilà ce qu'il importe à la cham
bre el au pays de savoir ; et le cabinet ne peut se dispenser de donner 
des explications à cét égard.

M . G uizo t, ministre des affaires étrangères. Dans le débat dont ia 
question a déjà été l’objet, j’ai fait deux choses : j’ai maintenu la 
prorogative de la couronne, son droit de ratifier le traité conclu ; en 
meme temps, j’ai reconnu que le vœu de ia chambre était un fait 
grave que le gouvernement devait prendre en sérieuse considération.

Ma conduite a clé conforme à.ce que j’avais dit: quand il s’est 
agi de ratifier le traité, la couronne, sur l’avis du cabinet et en par
ticulier s'Ur celui du ministre des affaires étrangères, la couronne a 
donne ordre à.son ambassadeur de déclarer qu’elle ne ratifierait pas 
le traité eu ce moment; que, peut-être, plus tard . sans fixer aucune 
époque, la ratification serait accordée; e l , en même temps , elle a 
chargé son ambassadeur de proposer des modifications. On n’a pas 
témoigné , comme l'a supposé l’hon -râble prèopimiut , de répugnance 
pour ces modifications; au contraire, tout nous porte à croire que , 
dans un terme qu’on ne peut fixer, la question sera résolue d'une 
manière avantageuse.

Les autres puissances n'ont pas cru devoir attendre: elles ont ra
idie; mais le protocole reste ouvert. On a dit qu’on attendrait la rati
fication do lu France; oïl a déclaré qu’on l'a tiendrait sans fixer de 
terme pour la fermeture du protocole. Ainsi, ia situation est bien 
simple, bien nette; la couronne n’a pas ratifié, elle a réservé son 
droit, tout en prenant en grande considération ie vœu exprimé par la 
chambre ; elle a proposé des modifications au traité ; elle espère qu'el
les seront acceptées, et elle se réserve, dans ce dernier cas, de donner 
sa ratification.

Quelles sont, dira-t-on, les modifications proposées? quelle en sera
I issue? Il m’est impossible de le dire aujourd’hui ; il est de mon de
voir de ne pas aborder aujouru'hui cette question; l’affaire est pen
dante, la négociation est suivie; eile a pour but de donner satisfaction 
au sentiment manifesté par la chambre el d’atteindre ce double but : 
de garantir pleinement l’indépendance de notre paviliou et les inlé- 
rels de noire commerce. Je ne puis, el la chambre le comprendra, je 
lie puis entrer dans aucun détail à ce sujet, j ’ai voulu seulement ca
ractériser la situation ; elle est délicate, mais elle peut être uiéiia"ée 
avec soin , avec prudence. L’affaire est pendante, je le dis encire- la 
négociation nouvelle se poursuit, el il y a tout lieu do croire qu'elle at- 
teinJra le doub c bul qne nous poursuivons.

M . M auguin. J’ai rempli mon devoir de député en appelant l’at- 
tention de la chambre sur une situation que M. le ministre regarde 
lui-méme comme Irés-délicate. Je devais provoquer les explications du 
gouvernement; je l’ai fait ; on a répondu... el M. le ministre des af- 
imres étrangères a dit que des modifications avaient été proposées...
I our mon compte, je le déclare, je suis convaincu qu’on obtiendra 
aucune modification... (Humeur au centré.)

Quel rues membres. Pourquoi ? pourquoi ?
AI. M auguin. Persévérez dans la voie où vous êtes entrés, et vous 

recueillerez bientôt les Iruils de votre conduite... L’avenir vous ap
prendra qui de nous a raison.

Au centre. L’ordre du jour! l’ordre du jour!
il{. Jolg  attaque le traité comme contraire à la charte, puisqu’il ré

tabli la confiscalion, abolie par notre loi fondamentale. Il termine 
ainsi son discours :

On a pu masquer sous de beaux sentiments d'humanité et do phi
lantropie le but de l’Angleterre, mais ce but est toujours le même 
celui-de dominer sur les mers. Elle nous a disputé l'Egypte , l’année 
dennere, pour se frayer un passage pour les produits des Grandes- 
lnues.'Elle 1 a maintenant, et que lui importent les intérêts et les 
possessions des autres peuples ! Je ne crains pas de le dire, si ie traité 
tel qu il est pouvait être ratifié , dans l'intervalle de la session , je le 
déclaré torrnellemeiit , si le vœu de mes commettants m'appelait en
core dans cette enceinte, je n’y viendrais que pour formuler un acte 
d accusation contre les ministres qui l'auraient signé.

II y a quelques jours, à l’occasion du projet de reforme, SI le Mi 
mstre des affaires étrangères nous disait qù’en politique il faut sur
tout se nieller des mal intentionnés el des brouillons. Je suis de son 
avis, damant plus que je ne crois pas qu'il ait voulu désigner qui 
que ce soit uans cette enceinte, auirement je lui montrerais nus les 
brouillons el les malintentionnés ne sont pas là.,., (montrant la »uu- 
chej et je pourrais les lui faire voir ailleurs. Mais , dans tous les cas 
dans tous les temps, il est des hommes dont il faut se méfier : ce sont 
les traîtres et les transfuges !

M gauche. Très-bien ! très-bien ! (Rumeur au centao).
Q niques voix a i centre. L’ordre du jour ! l'ordre du jour !

vallon"iTpr&enler f*raande la parole ; je «'ai.qu’une simple obser- 
An c ntre. L’ordre du jour! l’ordre du jour !
A u x  extrémités. Parlez ! pariez!
M . Berrger, à la tribune. Je no veux pas prolonger la discussion 

La maniéré dont M. le Ministre des affaires étrangères expose la qua
tion ne me parait pas permettre , d’ailleurs , de prolonger ce débat - 
eu effe . il nous a du que le gouvernement, prenant en grande considé
ration le vote de la chambre, n’avait pas ratifié le traité; que le proto

cole restait ouvert ; que des négociations nouvelles étaient entamées : 
qu aucun terme n avait été fixé. Dans cet état de choses ; i! est évident 
que M. le ministre des affaires étrangères ne peut entrer dans des ex 
parafions plus complétés que celles qu’il a données ; aussi je ne viens 
fervation" dc,nandcr do “««velles&mais je viens faire une simple ob-

J'avais, lors de ia discussion de l’adresse, exposé à la chambre IcJ 
mollis qui me portaient à repousser le traité encore inconnu de vous • 
mais, maintenant, vous l’avez sou* les yeux , et je crois que vous 
liouverez que ses dispositions Sont de nature à donner plus d’impore 
lance aux observations due i’ai fa Iles.
sen 
rniié ;
el qu ainsi i! n’y a plus aucune garantie de réciprocité.; l'Angleterre1
..‘n'!'1’0 era,t0r',J0';rSi s-llr lei au,r?s puissances par le nombre de scs u oistu is, et fera la loi sur les mers. Les observations que l’orateur à 

déjà présentées sur ce point sont donc d’une gravité incontestable.
En outre, ia garantie de l’indemnité qui existait autrefois a disparu 

aiijourd hui ; elle est supprimée par l’art. 11 ; il n’y a plus aucune 
protection contre les mauvais desseins de notre rivale; la France ne 
peut accepter de pareilles éondilioris.

Bl. Berryer dit encore qu’il a cru de son devoir de signaler ces dan
gers , ces périls ; on n’a pas renoncé au projet de ratifier ; on a même 
proposé des modifications ; il faut donc attirer l’attention des minis
tres sur les clauses les plus vicieuses du traité , sur les clauses les plus 
dommageables a l'indépendance de notre pavillon et aux intérêts de 
notre commerce' maritime.
T 0 te]unbie parmi mot , ajoute l’honorable membre. L’orateur qui 
nSti^ln de celle tribune a dit que la confiscation contenue daiis le 
traite était une violation de la charte. C’est là une erreur que je m’eiii •

litulicmnci. ........... r ........... —  ' — e principe.
M. (ilaiz-Bizoin interpelle M. le ministre au sujet des affaires d'Es- 

P/Jgne M. Guizot répond a cet honorable député, et nie avoir auto
risé Cabrera a Paris.

La séance est terminée par le commencement de la discussion du 
projet de ia banque de Rouen.

FAITS D IV E R S .
Nous savons et nous affirmons que la magistrature de Paris, non- 

seulement les tribunaux et la cour royale, mais les membres sérieux 
du parquet, sont scandalisés de tout ce qui s’est fait d’insolite dans le 
lu âge du jury. C est franchir toutes les bornes, disent-ils, c’est fausser 
la conscience, c’est fausser la loi, c’est fausser la constitution entière. 
Que devient la justice dans celle altération audacieuse de tous les 
droits ?
. Nous savons que dans l’une des dernières assises; i! s’est trouvé tel 
jure qui, s adressant à un vénérable conseiller, a osé dire : « Est ce 
que nous n’aurons pas celte fois quelque bon procès de presse ? C’est 
que nous sommes bons là !  ajoutait le fervent conservateur. »

Quotidienne.
Nous tenons de bonne source qu’un mariage avec là princesse im

périale de Russie et le duc de Bordeaux a été définitivement résolu 
par l ancienne famille de France et. l’empereur Nicolas. Cette alliance 
est, dil-on, la principale cause de la mauvaise intelligence qui existe 
actuellement entre les cours des Tuileries et. de St- Pélersbpurg.

Mb m in  g Herald.

On lit dans le Sud de Marseille, du 25., que le bruit courait la 
veille, a la Bourse, que les nouvelles de l’Inde étaient d’une nature 
grave, que le Caboul était tout entier en insurrection, et que l’on avait 
les plus grandes inquiétudes sur la fidélité des Cipavcs ou troupes 
indigènes qui. comme on sait, forment la presque totalité des forces 
britanniques dans l’indouslan.

~~La ville de Prades a été frappée d’une horrible épouvante, le 
15 de ce mois. Un cirque de circonstance réunissait un grand nombre 
de spectateurs pour voir la ménagerie de M“?e Poisson , qui, selon sa 
coutume , venait de s introduire dans la loge des tigres, après avoir 
lait la visite dans celle du lion. L’un des tigres, âgé de trois ans , dont 
ie froid excessif avait sans doute aigri le caractère ordinairement 1res 
doux, se précipita sur cette dame et la blessa grièvement au visage, 
bur sa demandé, on s’empressa d’ouvrir la loge , et le tigre profila de 
cette circonstance pour s’élancer dans le cirque. On conçoit l’effroi des 
spectateurs, et le désordre qui en fut la conséquence. Le tigre sortit 
a.ors par une des ouvertures pratiquées à la hâte pour faciliter h  sortie, 
mais monte sur un énorme amas ne neige, il donna heureusement le 
temps a la population de s’armer , et un coup de feu le terrassa sans 
le tuer. Le chien du cirque le tint en arrêt et Ton s'en rendit maître.

TT T<?Pt anil°i,ce la prochaine dissolution de la chambre élective. 
Déjà , dit-on , MM. les députés du centré obsèdent les miifs r.s dé 
leurs sollicitations , n’osant pas se représenter devant leurs électeurs 
sans s elie acquittes des engagements contractés par eux , au moment 
des dernières élections générales. Les perceptions , les bureaux de ta- 
bac , sont la monnaie avec laquelle on se rend agréable aux électeurs 
înlluens ; on acheva la conquête du patriotisme local, eu procurant 
aux principales communes que l’on représente les mêmes faveurs du 
gouvernement.

( Temps. )
Des lettres de nos frontières d’Espagne nous informent qu’un 

assez grand nombre de réfugiés espagnols , carlistes et christfnos, se 
concentrent sur plusieurs points, qu’ils sont accueillis avec beaucoup 
a égards par les autorités des villes et des campagnes, et que cet ac
cueil bienveillant est témoigné surtout aux ebristinos.

( Courrier.)
— On lit ce qui suit dans la correspondance de ia Gazette d’Auns- 

bourg : : '
» il existe des cabinets noirs, non seulement au ministère de.i'in- 

terieur, niais en outre dans toutes les préfectures qui en dépen-

» Un publiciste très inffuenl de Paris a demandé et oiilenn , Il 
y a quelqqes mois , le changement d'un préfet , parce qu’il déca
chetait les lettres que ce publiciste adressait aux électeurs.

» Je ne puis nommer ce publicité , car il a dîné le 15 janvier chez 
M- le mimslre de l’intérie ir, et lejf- février chez M. Giiizot »

Le correspondant fait remarquer que ni les Débats ni la Presse. 
n’urit reproduit le démenti donné par le Messager, à l’assertion con
tenue dans sa précédente lettre Ces journaux savent. en effet, qae 
le cubirict noir existe.

A U  B A U M E  U E  COPAHU T R È S - P U B . S A N S  O D E U R  N I  S A V E U B ..
à erfàuelmips ?„? d° ? 'cherches f ? î n“e“e8. présentées h l’Académie de Médecine, comme un moyen supérieur
Ce corpssavant T u r f S r e ï  3 ë „ S ““rs, plus sorement et a moins Je Irms, les ecou emens récens ou chroniques, flueurs blanchis, ele. 
Cem malades choîsU à p iZ ila  d. a 6 assfn,0,n’ (Iualre de s?s membres, dans le but de faire des essais comparatifs.
O indre mcommodUé et sans «ne seule f i  ^ re^  e!i’ a/ an. en peu de jours parce nouveau moyen, sans la
« m » a iW s ■***”  PAc^emie a approuvé a l’unanimité cette préparation, comme un service important
usace mai» encore su r ? etc—> et reconnu son immense supériorité non seulemeutsur les capsules de Mothes, alors en

m d f i  re ’ ■ lu »  ■lT„T,et e'\d !™ f ;  ï r 'V ' r -  W W * (Voir, pour plus de détails, le rapport ,’ie l’Aca- MATfilfv nh:.,-,. c ■ U Ln 1 eneztous le., pharmaciens.; 5 f. le llacon de hV capsules, chez UAOUIN, pharmacien à Paris rucMienon 2" 
MA n u i  Y, pharrn., uepuS,t. seeeral. carrefour de l’Udeon.to. et dans loutesles principales pharmacies deta F ran cee t*  g ’ ’

d»
,Dépôt général, a Kevers, chez .VI. iiireiiN, pharur:

t de l’étranger.
eu, place St-Arigle; e! chez le^ritic-ip. .pharmaciens du départ*

Al ala .lics chron iq u es, et sp écia lem en t ih s  Malaifiq8Traitement des
nerveuses et E p il^ iit ju c s . Ce traitem ent se fait par correspondance; écrire  
Q a n co , 0 M. H t t e A U L l ,  m édecin  -  ch irurgien  horecenpiuhe, rue dès 

t \ 'i ,  a D ijon (C ô te  d’Or).L’o.



Annonces, avis divers.

î a â i ®  iâ a
DE NUIT,

P a r é  e t  m a s q u é .

Samedi, cinq courant, salle de la PAUME.
L’orchestre nombreux et conduit par 

Monsieur Massé , jouera les belles contre
danses de Tolbèque, e! valses de Strauss.

Étude de M' MEILLET, avoue., 
à Nevers.

rue Saint Martin,

¥ E f ï l
Sur Publication

DE DIVERS

Tous ces objets sont situés au territoire de 
Ghambon, commune de Livry.

Biens de Jeanne Taupin, fille mineure 
d’Antoine Taupin ;

Gcs biens consistent dans les objets com
posant les lots suivants.

Premier Lot.
La vigne du clos Baquet, contenant envi

ron treize ares, trente centiares , tenant du

levant, à Jean Boëlard, du midi, à Gilbert 
Rouillé, du couchant, à Etienne Cloué et du 
nord à Pierrè Sommier, estimée 300 f.

Deuxième Lot.
Le champ Bon-Vilain , contenant environ 

vingt-deux ares , quatre vingt centiares, te
nant, du levant à la rue des Merles, du midi, 
Marc Boucaumont, du couchant Henry 
Midi , et du nord à monsieur Dechalus, es
timé 150 f.

T otal,

ABJTOSG.â.TXOïf
Définitive.

Le onze mars mil huit cent quarante-deux, 
heure de midi, par le ministère de Me Gi
rard, notaire à Moulins.

On le trouvera à son domicile tous les 
jours, de neuf à onze heures du matin, et 
de deux à quatre heures après midi.

AVIS.

Situés en. la commune de Livry.

L’adjudication definitive aura lieu en
l’étude de M° Ren a u lt , notaire à 

Saint -Pierre—le-Moû.icr , le 
vingt mars prochain, 

heure de midi.
On fait savoir , à tous qu’il appartiendra , 

qu'en vertu de trois jugements rendus par 
le tribunal civil de première instance séant à 
Nevers, département de la Nièvre , le pre
mier décembre mil huit cent quarante-un , 
duement enregistré , et en forme exécutoire;

Et aux requête , poursuite et diligence ;
1° De Jean Cloue, propriétaire, demeu

rant en la commune de Livry, et, sous son 
autorité, d’Antoinette Naudin , son épouse , 
demeurant avec son mari; la daine Naudin , 
veuve en premières noces de Pierre Taupin , 
l’un et l’autre co-tuteurs de Jeanne Taupin , 
née du mariage de la dame Naudin avec 
Pierre Taupin ;

2° De Jeanne Taupin , fille mineure , 
émancipée d’âge , de monsieur Antonin Tau
pin , demeurant commune de Livry ;

3° De Philippe Alluchon, propriétaire , 
demeurant à Livry , au nom et comme tu
teur de 10 Anne ; 2° Pierre ; 3° Antoine ; 
4° et Simon , sans profession, ses enfants 
mineurs , nés de son mariage avec défunte 
Jeanne Taupin, et encore comme curateur 
à l’émancipation de Jeanne Taupin , fille 
d’Antoine.

Il sera procédé , par devant M6 Renault, 
notaire à Saint-Pierre-le-Moûtier, le vingt 
mars prochain , heure de midi, aux clauses , 
charges et conditions insérées au cahier des 
charges ;

A l’adjudication définitive, aux enchères 
et à l’extinction des feux/des biens immeubles 
ci-après désignés.

DÉSIGNATION.
Biens de la mineure Jeanne Taupin, fille 

de Pierre Taupin.

Ces Liens se composent des articles sui
vants :

Premier Lot.
Un champ appelé la Grenadière , conte

nant environ trente-huit ares , tenant du 
levant les héritiers Thevenet; du midi à Phi
lippe Jobier; du couchant à Jean Hérault 
et du nord à Jean .Radier ; estimé 200 fr.

Deuxième Lot.
Un autre champ appelé aussi la Grena

dière , contenant environ vingt-six ares , 
soixante centiares, tenant, du levant, à mes
sieurs Boigues ; du midi, à la mineure autre 
JeanneTaupin; du couchant, à la rue Pavée 
et du nord, à Pierre Alluchon, estimé 350 f.

Troisième Lot.
Le champ de la Chaume, contenant envi

ron vingt-deux ares , quatre vingt centiares , 
tenant, du levant, et du nord, à la chaume de 
Chambon ; du midi, à Antoine Girault; du 
couchant à Jean Prodot, estimé 90 f.

Quatrième et dernier Lot.
Une maison, grange, couverte en paille, et 

un jardin, le tout se joignant, tenant du le
vant à Pierre Alluchon ; du midi, à Jean Boë
lard, du couchant, à la rue Pavée, et du nord, 
à la mineure Jeanne Taupin, estimé 1000 f 

Total, 1640 f.

450 f.
Ces objets sont également situés au terri

toire de Chambon , commune de Livry.
Biens des mineurs Alluéhon.

Ces biens consistent dans les objets com
posant les lois ci après.

Premier Lot.
Une maison et uneécurie couvertes en tuiles 

et un jardin, le tout se joignant, tenant du 
levant à Simon Rigault, du midi aux héritiers 
Bordet, du couchant à une rue , et du nord, 
LE tienne Bordet, estimés 700f.

Deuxième Lot.
Quatre aires de vigne de la contenue de 

deux ares ; tenant, du levant à Simon Rigault, 
du midi aux héritiers d’Antoine Dubon es
timées 20 f

Troisième Lot
Deux aires de vignes , contenant environ 

douze ares, tenant du levant à Antoine Du- 
baisset, du midi à la mineure Jeanne Taupin, 
du couchant à Jean H érault, du nord au 
même et à Taupin, estimées 20 f.

Quatrième Lot.
Une vigne appelée la Bergerie , contenant 

environ deux ares , soixante centiares , tenant 
du levant à Antoine Chope , du couchant, à 
Etienne Béguin, et du midi, à Jean Foucrier, 
et du nord, à Gaspard Fassier, estimée 30 f.

Cinquième Lot.
La plante de la Marche, vigne , contenant 

environ trois arcs , quatre vingt centiares , 
tenant au levant des héritiers de Pierre Tau
pin , du midi et du nord à messieurs Boigues, 
et du couchant à la route, estimé 50 f.

Sixième Lot.
Une pièce de terre appelée les Ouches, 

contenant environ quarantc-un ares quatre 
vingt centiares, tenant du levant à la rue des 
Petites-Ouches, du midi aux héritiers Taupin, 
du couchant à la rue Pavée , et du nord à 
Antoine Duboisset , estimée 450 f.

Septième et dernier Lot.
Le champ des Préteux , contenant vingt- 

deux ares , quatre vingt centiares, tenant du 
levant à monsieur Gouat, du midi à Philippe 
Alluchon père , et du couchant à Etienne 
Roy, estimé 120 f.

Premier Lot.
Une auberge appelée la Croix-Feugnat, 

située à la sortie du faubourg de Paris
Moulins, grande roule, bien achalandée 
par les rouliers.

Elle est composée d’une jolie maison avec 
premier étage , bien distribuée , une vaste 
cour, écuries, beaux magasins, jardin, 
belle cave.

NOTA. — Dans le cas où l’acquéreur ne 
pourrait entrer de suite en jouissance , le 
vendeur resterait fermier à cinq pour cent, 
pendant quelques années.

Deuxième Lot.
Une jolie petite maison, nouvellement 

construite à Champfeu près Moulins , avec 
cave , premier étage , cour, un jardin de 
trente-quatre ares.

Le premier lot sera vendu sur la mise
prix de................................. 24,000 fr.

Le second, sur celle de . 10,000 fr.
S’adresser à Me GIRARD , -notaire a 

Moulins, rue Sainte - Claire , n° 5 ; ou à 
Me PAULTRE, notaire à Nevers.

51 €emr y

Pour la Saint-Jean prochaine,

L » ü B E R G E

I ,

■Située à Nevers, rue de Nièvre.

Total, 1380 f.
Le tout situé dans la commune de Livry. 
Les estimations de chaque lot serviront de 

premières mises à prix , et aucune mise ou 
enchères ne sera reçue au dessous.

Les ventes auront lieu en présence du- su
brogé tuteur de chacun des mineurs , ci-des
sus dénommés, lesquels subrogés tuteurs sont 
1° celui de JeanneTaupin , fille de Pierre, 
Antoine Taupin propriétaire , demeurant à 
Chambon, commune de Livry ; 2o des mineurs 
Alluchon Antoine Taupin , propriétaire à 
Chambon , commune de Livry.

S’adresser pour avoir des renseignements à 
M« Meillet, avoué poursuivant, et pour avoir 
connaissance du cahier des charges à̂ M® Re
nault, notaire à Saint Pierre, chez qui il a été 
déposé.

Fait et rédigé par M« Meillet , avoué pour
suivant à Nevers, ce vingt six février mil huit 
cent quarante deux;

Signé MEILLET, avoué.
Enregistré à Nevers, le vingt huit février 

mil huit cent quarante deux , reçu 1 ;f. w * .
Signé Y IM AL.

Cette Auberge, connue depuis long
temps, et Lien achalandée, consiste :

Au rez-de-chaussée, en une très belle 
cuisine, salle à manger, chambre à coucher, 
et une grande salle à la suite ;

Au premier, sept chambres;
Au second, quatre appartements;
Un grenier régnant sur tout ce bâtiment, 

un colombier au haut de l'escalier ; trois 
caves à contenir ensemble 200 pièces de vin 
une grande cour avec puits en icelle, lieux 
d’aisances , et au fond de la xour , deux 
écuries à contenir 50 chevaux.

Celte auberge provient de feu M. B ateau, 
et elle a entrée par deux rues.

S’adresser à monsieur GRANDON, mar
chand de vin en gros, qui demeure rue du 
P ont-Ciseau.

Etude de Mc Louis MÉBIJOT , avoué demeurant 
à Nevers.

Par sentence arbitrale, réndue par Mes 
sieurs Maurice Pannelier , professeur ; Jean 
Baptiste Canis, ancien fermier ; et Gilbert 
Cassard, avoué , demeurant tous deux 
Nevers, en date du dix-huit octobre mil 
huit cerit quarante-un, confirmée sur appel 
par arrêt de la cour royale de Bourges, en 
date du sept janvier suivant, Monsieur 
Alexis Bouillet, marchand de vin, demeu 
rant à Nevers, a été nommé liquidateur de 
la société, ayant existé sous la raison sociale 
Monchanin et Bouillet.

En conséquence et en sa qualité de liqui
dateur , Monsieur Bouillet , prie les per
sonnes qui auraient en leur possession des 
objets appartenant à la société , de les rap
porter le plus promptement possible, à son 
domicile chez Monsieur LÉtelu , hôtel de la 
Nièvre.

A V IS .

M. le docteur RUMBACH, l’un des 
premiers Pédicures, à l’honneur de prévenir 
qu’il est logé chez, monsieur G oiMBAUT , 
rue des Oisons. Il fera, comme l’année der
nière, l’opération des Cors, aux personnes 
qui voudront bien l’honor-er de leur con
fiance,

Il est porteur de nombreux certificats at
testant les bons résultats des opérations 
faites par lui précédemment en cette ville.

A  V E N D U E
UN FONDS DE CONFISEUR

E T  D Ï S T 1 L A T E Ü R »
Situé rue du Commerce, à Nevers.

Parfaitement achalandé et possédant une 
très-belle clientelle.

On s’arrangera à l’amiable et toutes faci
lités seront accordées pour le paiement.

Le magasin et les laboratoires ont été 
refaits à neuf depuis peu de temps; aucuns 
frais ne seront nécessités par l’installation de 
l’acquéreur, tout est dans un parfait état de 
conservation.

S’adresser , directement pour visiter et 
traiter, à monsieur DESFOSSEZ, proprié
taire dudit fonds.

M. Desfossez ne voulant pas surcharger 
'acquéreur de son fonds, prévient le public 

qu’il cédera au-dessous du cours, une grande 
quantité de liqueurs , vins fins, tels que : 
Alicante, Madère , Malaga, Lunel, Muscat, 
Frontignan, Rancio, Calabre, Bordeaux, 
Champagne, le tout en bouteille et de pre
mière qualité.

POU il CESSATION DE COMMERCE,
;UN

ETDE DRAPERIE ROUANNERIE 
NOUVEAUTÉS,

F ort-M em  a t i s a ia t id é ,
Situé rue du Commerce, à Nevers.

On donnera à l’acquéreur toute espèce 
de facilités pour les payements.

S’adresser, pour les conditions, à Mon
sieur PERRONNY-LAURIN.

A  L O U E U
P résentement ,

UN TRÈS-BEAU DOMAINE
appelé

Situé à Trois-Vcsvres, sur le bord de la 
grande route de La Machine à Saint-Benin-
dAzy.

Composé d’une jolie habitation pour 
maître et un logement pour le basse-cour
rier, consistant en deux granges, écurie très- 
vaste , cour renfermée , dans laquelle existe 
de beaux réservoirs, four à chaux , et la 
quantité de dix-sept hectares de terre labou
rable ;

E t douze à quinze mille kilogrammes de 
foin.

S’adresser à M* P révost, notaire à La Ma- 
:hine ; et au basse-courrier , pour la visite
'as lieux.

HALLE DE PARIS. -  FARINES , les 159 kit. 
de choix. . . . . . .  59 00 à 60 00
premières marques.. 57 00 58 00 
deuxièmes idem. . . 56 00 56 00 
troisièmes idem, . . 5 i 00 55 50 
Marques inférieures. 59 00 
2e quai, de tous pays. 48 00 50 00
3a id................. . 36 00 "
4e id.

53 00 
50 00 
40 00 

25 00 30 00

Entrées. Ventes. i ” 2* 3e
1440 1340 61 C. 55 c. 48 e.

114 102 53 45 37
573 573 70 62 54

658.6 5915 68 60 50

Marché de Poissy, du 23 février 18 4 .2 .
BESTIAUX.

Bœufs.......
Vaches......
Veaux .....
Moulons...

Le cours des keeufs a été le même qu'à Sceaux * 
et cependant, ceux de choix et de ire qualité éiaieip 
plus nombreux qu’à ce marche, par la grande quan
tité de cholets et quelques limousins remarquables 
par leur poids. La : l ie  qualité- a vota de 60 à 
la 2e de 54 à 56 et la 3e de 37 à 40. Le temps doux 
et humide et les besoins peu pressons de la bouche
rie ont contribué à rendre la vente tardive et'fer'~ 
100 bœufs ont été renvoyé? npn vendus.

Le Directeur-Gérant, Alexandre Tii.s.ikb.

Nevers, imprimerie de J. PINET.


